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ARTICLE 10

Supprimer l’alinéa 5. 
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit, par cet amendement, de supprimer l’octroi « automatique » de l’aide juridictionnelle pour 
interjeter appel auprès de la CNDA.

La précision ajoutée en commission, selon laquelle l’AJ est de droit, « sauf recours manifestement 
irrecevable » ne suffit pas.

Car si l’octroi de l’AJ est de droit, et dans la mesure où le recours suspensif devant la CNDA sera 
généralisé, il est plus qu’évident que tous les demandeurs feront appel. Dans ce cas, il y a risque 
d’explosion de l’AJ, alors même que son financement pose déjà problème.


